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Actions de promotion de la santé actuellement proposées sur l’ensemble de la scolarité : 

 Répartition par des actions travaillées 
dans le cadre de l’hygiène de vie 

 
Exemple d’actions : 
- Hygiène corporelle 
- Hygiène buccodentaire 
- Prévenir les risques visuels 
- Prévenir les risques auditifs 
- Rythme du sommeil 
- Alimentation (l’équilibre alimentaire, 
prévenir 
l’obésité, prévenir l’anorexie, le bio) 
- Se tenir correctement, porter son cartable 
- Pratiquer une activité physique 
- Prévenir les addictologies (tabac, alcool, 
drogues, jeux vidéos 

Répartition par des  actions travaillées 
dans le cadre de la santé citoyenneté 

 
Exemple d’actions : 
- Présenter les métiers de la sante 
- Le don de sang, d’organes 
- La vaccination 
- Education à la sexualité (égalité fille garçon, 
la puberté, la reproduction, la contraception) 
- Prévenir les risques domestiques 
- Tenir compte de son cadre de vie 
- APS 
- Prévenir les jeux dangereux 
 

 

 

Répartition par des  actions travaillées 
dans le cadre des compétences 

psychosociales 
 
Exemple d’actions : 
- Promouvoir le bien être des élèves 
- Evaluation positive 
- Cahier de suivi 
- Valorisation du travail de l’enfant 
- Lutter contre le harcèlement scolaire 
- L’esprit critique 
- Ateliers estime de soi 
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- Hygiène corporelle. 
 Toilette du bébé  

 
- Hygiène buccodentaire. 
 Découvrir et apprendre à 

connaitre ses dents. 
 
- L’équilibre alimentaire  
 Connaitre et reconnaitre  les 

aliments  
 

- Prévenir des addictologie (écrans) 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
- Prévenir les risques domestiques. 
 Prévenir de certains dangers 

simples provenant de son 
environnement.  

 Connaitre certains 
pictogrammes. 

 
 

 
 

 

Actions envisagées avec un partenariat : 

 

-Intervention de dentistes sur le brossage des dents. 

- Mise en place, avec le centre social, de la possibilité de se brosser les dents après le déjeuner. 

-Intervention du nutritionniste de la cantine. 

- Intervention de la MAIF sur les dangers domestiques. 


